
COLLECTES du TRI SELECTIF 
La préservation de notre environnement vaut bien un effort. 

 
 
Collecte du tri sélectif : la caissette verte 

• Lundi : Souilhe et Soupex  

• Mardi : Puginier et Peyrens  

• Mercredi : collecte "entreprises"  

• Jeudi : La Pomarède et Saint-Paulet  

• Vendredi : Les Cassés et Montmaur 

Les bouteilles et flacons plastiques : 

• Eau minérale ou gazeuse 
• Soda et jus de fruits, bouteilles d’huile 
• Bouteilles alimentaires opaques, non 

transparentes : lait et jus de fruit 
• Flacons de toilette : gel douche, shampooing 
• Jerricans à vin 

• Produits d’entretien : adoucissant, lessive, 
nettoyant ménager ... sauf :l es produits portant 
la tête de mort (produits dangereux ou 
inflammables) les produits de jardin 
(désherbants, engrais …) 

• Pot de yaourt en plastique rigide, beurrier... 
 

Les emballages en carton : 

• Entourant des produits alimentaires : biscuits, 
céréales; ou enveloppant des petits pots de 
dessert ... 

• Entourant des produits ménagers : cartons de 
lessive 

• Cubitainer à vin : enlever la poche et plier le 
carton,les 2 sont recyclables  

• Les rouleaux cartonnés d’essuie-tout, de papier 
toilette… 

• Protégeant les produits lors de la vente : cartons 
de jouet, de chaussures, de savon, d’une radio 
ou d’une télévision... (cartons susceptibles de 
rentrer dans un sac jaune 

 

Les autres trop grands seront à emporter à la déchetterie. 

Les briques et boîtes alimentaires : 

• Soupes 
• Jus de fruits 
• Produits laitiers 

• Les boîtes de conserve en métal, de légumes, 
pâtés, ou plats préparés 

• Les plats et boîtes en aluminium : de boisson, 
plats surgelés, de gâteaux, de poulets... 

 

Les bouteilles métalliques et aérosols : 

• Bouteille de sirop  • Gel en spray, déodorant, chantilly ... 
 

Les papiers : 

• Journaux, magazines, catalogues (sans les 
films plastiques) 

• Prospectus 

• Livres, cahiers 
• Enveloppes et courriers 
• Annuaires 

 
Quelques conseils :  

Compresser les bouteilles en plastiques, cela fait gagner énormément de volume dans le camion de collecte. 
Ne pas lavez vos emballages mais les rincer si nécessaire. 
Ne pas déchirer les papiers en petits morceaux. 
Certains plastiques sont trop légers et ne contiennent pas suffisamment de matière, leur recyclage n’est pas 
rentable économiquement : jeter les dans la poubelle traditionnelle. 
Ne pas emboîter deux emballages de matière différente. 

ATTENTION : Le Point Vert ne signale pas forcément un emballage recyclable ! Il signale juste que l’entreprise qui 
commercialise le produit emballé participe financièrement au développement de la collecte sélective. 
 
Par ailleurs, chaque Commune dispose d'un conteneur de 1000 litres pour les huiles de vidanges et d'une corbeille 
de 15 litres pour les piles usagées. 
 

Collecte des vêtements : passage 2 fois par an (mai  et octobre) 
Information des dates de ramassage donnée par la Mairie. 
 



Collecte de la ferraille et des batteries : 1er mer credi du mois   

Tous les 1er mercredis de chaque mois le camion de la Communauté de Communes (CCNOA) enlève devant chez 
vous (ou aux points de collecte fixé par la Mairie) tous les déchets d’équipement électrique et électronique et 
ferraille. 
 
Il faut s’inscrire à la CCNOA au 04 68 60 66 43 ou en écrivant ccnoa@wanadoo.fr ou auprès de sa Mairie. 
 
Les produits collectés sont : 
 

Le gros électroménager : 

• Réfrigérateur, congélateur, cave à vin, 
climatiseur… 

• Cuisinière, four, hotte, table de cuisson… 

• Chauffe eau, radiateur, convecteur… 
• Lave-vaisselle, lave-linge, sèche-linge… 
 

 

Les petits appareils  : 

• Cuisine : balance électronique, appareil à 
raclette, bouilloire, cafetière, friteuse, grill pain, 
machine à café, robot, yaourtière… 

• Soins beauté : appareil à friser, brosse à dent 
électrique, épilateur, pèse-personne, rasoir 
électrique, thermomètre digital, tondeuse à 
cheveux… 

• Entretien, ménage : aspirateur, centrale vapeur, 
fer à repasser, machine à coudre, nettoyeur 
vapeur,… 

• Jardinerie : broyeur de végétaux, coupe-herbe 
électrique, taille haie, tondeuse, 
tronçonneuse,… 

• Bricolage : compresseur, marteau pneumatique, 
nettoyeur haute pression, perceuse, ponceuse, 
poste à souder… 

• Maison : automatisme de portail, broyeur WC, 
détecteur de fumée, humidificateur, pompe de 
piscine, insecticide électrique… 

• Bureau : calculatrice, clavier, imprimante, 
ordinateur portable (penser à vider les 
informations),unité centrale, clé USB, GPS… 

• Télécommunication : téléphone fixe, portable, 
chargeur 

• Vidéo : appareil photo, objectifs, caméra, 
caméscope, lecteur DV, magnétoscope, 
télécommande, téléviseur, ordinateur… 

• Audio : ampli, baladeur, casque, chaîne HIFI, 
lecteur CD, micro, poste radio … 

• Loisirs : console de jeux, guirlande lumineuse, 
lampe de poche, montre solaire ou digitale, 
pompe aquarium, station météo… 

 
 
  
Par ailleurs, un nouveau service de collecte a été mis en place tous les mercredis  pour un ramassage spécifique 
auprès des entreprises. 

 

Responsable CCNOA : Cédric ECK / 04 68 60 66 43 ou @ : eck@ccnoa.fr 
Plaquette Tri sélectif 

 
 

Hors communauté de Communes 
Néons usagés :  

Brico dépôt à Soual 
 

Pots de peinture, solvants, produits chimiques, anciennes vitres… : 
PAPREC du sud-ouest - 11 chemin des pierres 31150 Bruguières, N° de tél : 05.61.35.10.88 
• peintures et solvants : le prix est de 790€ HT la tonne, soit 0.95€ TTC le kg. 
• verre : 158€ HT la tonne, soit 0.19€ TTC le kg. 
Pensez à prendre rendez-vous avant d’y aller.  


